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Cet article vise az analyser les rigles
minimales de respect des droits de la
personne ainsi que les obligations des
Etats en situation d'urgence nationale
a la lumire des dispositions de
P 'article 4 du Pacte international relatif
aux droits civils etpolitiques. Au cours
des trente dernires annies, l'histoire
du monde a rv9l6 que c'est souvent
dans des conjonctures oi l "itat
d'urgence est proclam que certains
gouvernements autoritaires vont
invoquer la (( doctrine de la sdcurit6
nationale) pour restreindre les droits
fondamentaux de leurs citoyens. Ce
phgnom~ne apris une telle ampleursur
la scene internationale qu'il a donn6
naissance ei la Ddclaration de Turku
qui a jnonc9 pour la premi~refois les
Rfgles minimales de respect des droits
de la personne devant 9tre respectdes
par les Etats en situation d'urgence
nationale. L 'identification et l'analyse
critique de ces "ROgles minimales " ont
t6 effectuges dans leprdsent texte ainsi

que leur manque de coercition par
1'dtude des violations des droits de la
personne qui ont lieu en Hafti entre les
annies 1991-1994.

This article examines minimum
humanitarian standards as well as
states' obligations in cases of
national emergency in light of the
provisions of article 4 of the
International Covenant on Civil and
Political Rights. During the last
thirty years, world history has
revealed that it is often in situations
where a state of emergency is
proclaimed that authoritarian states
rely on the Doctrine of National
Security to limit the "fundamental
rights of their citizens. This
phenomenon has taken such
proportions on the international
scene that it has led to the adoption
of the Declaration of Turku, which
sets out for the first time "Minimum
Humanitarian Standards"
applicable to all states in cases of
national emergency. These
"Minimum Standards "are identified
and considered from a critical
standpoint in this article as well as
their lack of coercion, as revealed by
the human right violations that have
taken place in Haiti between 1991
and 1994.
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SITUATIONHAITIENNE

I. INTRODUCTION

L'objet de ce travail consiste A examiner les r~gles minimales de respect des
droits de la personne ainsi que les obligations des Etats en situation d'urgence
nationale, c'est-i-dire dans des circonstances oii la stabilit de la soci&6t est menac~e
ainsi que la survie de l'ttat, qui doit adopter des mesures visant A r~tablir l'ordre social.
Ces moyens se concr~isent g~n6ralementpar la proclamation de l'tat d'urgence qui est
une situation oii l'Etat droge A certains droits individuels ou collectifs tout en
appliquant des proc~d~s qui visent A lui rendre le plein contr6le de l'autorit6 sur la
nation. L'histoire r~v~le que c'est souvent dans des conjonctures oii l'tat d'urgence est
proclam6 que les droits de la personne sont les plus fr~quemment violas. Au cours des
vingt demires ann~es, ce ph6nom~ne a pris une telle ampleur que l'Organisation des
Nations-Unies [ci-apr~s L'O.N.U.] a mis sur pied diff~rents comit6s qui ont eu pour
mandat de d~finir les r~gles minimales devant 6tre observ~es par les Etats dans des
conjonctures de perturbations internes ainsi que les procedures qu'ils doivent suivre
pour pouvoir 6tablir un dtat d'urgence valide au niveau international. Cette 6tude
s'inscrit dans la m~me perspective, car elle va tenter de determiner dans les paragraphes
qui vont suivre les r~gles minimales qui devraient r6gir le comportement des Etats
lorsqu'ils d~rogent A certains droits pour r~tablir l'ordre au sein de leurs territoires. Elle
proc~dera 6galement A l'identification et A l'analyse critique des r~gles ninimales ainsi
que des crit~res relatifs A l'6tablissement d'un 6tat d'urgence qui serait consider6 comme
6tant <( l6gal > par la communaut6 internationale tout en proc6dant A une mise en
contexte concr~te de ces considerations par l'examen de la situation socio-politique qui
a pr~valu en Halti durant les ann~es 1991 A 1994.

Pour ce faire, ce projet sera divis6 en cinq sections. Dans la premiere partie,
nous allons proc~der A la definition des concepts qui vont constituer le fondement de
notre analyse soit les notions de d~sordres intemes, de r~gles humanitaires minimales
et d'6tat d'urgence. Dans la deuxi~me section du travail, nous proc~derons A l'tude
et A l'identification des normes minimales de respect des droits de la personne en
situation d'urgence nationale. La troisi~me partie du travail effectuera une analyse
approfondie de la notion d'6tat d'urgence en se r~f~rant aux Travauxprdparatoires du
Comitg d'experts sur lesprincipes de Siracuse ainsi que ceux du Comit6 portant sur les
clauses drogatoires relatives A l'article 4 du Pacte international relatifaux droits civils
politiques'. A ceci s'ajoutera l'examen des crit~res de procedures que les Etats doivent
respecter pour pouvoir declarer un 6tat d'urgence valide aux yeux de la communaut6
intemationale. La quatri~me section de l'analyse fera la critique des Principes de
Siracuse ainsi que des normes humanitaires minimales de respect des droits de la
personne dans le but de d~terminer leurs importances ainsi que les probl~mes inh~rents
A leur mise en application dans le contexte international. La cinqui~me partie du travail
appliquera les crit&res visant une declaration d'urgence nationale valide A la situation
qui a pr~valu en HaYti particuli6rement entre les ann~es 1991 A 1994 pour 6valuer le
degr6 de violation des droits de la personne dans ce pays. En conclusion, nous ferons
une synth~se des principaux points abord~s dans l'tude et une r~flexion personnelle sur
la situation des droits de la personne au niveau international.

' 19 d6cembre 1966, R.T. Can. 1976 n° 47, 999 R.T.N.U. 171, 6 I.L.M. 368, art. 4 [ci-
apr~s Pacte] (en vigueur le 23 mars 1976).
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II. DtFINITION DES CONCEPTS DE L'tTUDE

Cette section se propose de d6finir les concepts qui vont constituer les assises
thoriques de l'analyse portant sur les r~gles minimales de respect des droits de la
personne. Tout d'abord, la notion de d6sordre interne 2 implique des bouleversements
internes et des crises socio-politiques qui mettent en cause la stabilit6 de la soci6t6 et la
souverainet6 du pouvoir de l'ttat. Ceci se manifeste g6n6ralement par une d6ch6ance
graduelle de la soci6t6 et une d6possession des pouvoirs de l'Etat dont les repr6sentants
6prouvent de la difficult6 A maintenir l'ordre et la paix dans le pays. Ce climat de
perturbation interne peut atteindre des proportions tellement critiques qu'il peut nuire
gravement A la stabilit6 sociale, institutionnelle et administrative de la soci&6t dans son
ensemble. De plus, le fonctionnement de la police et de l'appareil judiciaire seront
affect6s en raison du fait qu'ils perdront toute cr6dibilit6 et toute int6grit6 aux yeux des
citoyens de la nation.

Dans cette m~me logique, la notion d'all6geance A la nation3 qui pr6suppose
la volont6 pour les membres de la soci6t6 de vivre ensemble avec un syst~me de valeurs
communes, ainsi qu'une identit6 partag6e, est compl~tement bafou6e en raison de
l'instabilit6 sociale. On assiste alors au transfert des fonctions et de l'autorit de l']tat
aux mains des militaires qui d6sormais vont assumer les r6les de la police pendant que
les tribunaux militaires vont se mettre A juger les civils. L'6tat d'urgence est alors
proclam6 car la nation toute enti~re ou une partie de celle-ci est en p6ril. A ce niveau,
on ne peut plus parler d'une situation de d~sordre interne mais bien d'un climat de
violence interne4, oAi les militaires rentrent en conflit direct avec les groupes arm6s
visant le renversement du syst~me 6tabli ou un changement au sein de celui-ci. Etant
donn6 que les activit~s de l'arme ne sont pas toujours contr6les par les autorit~s
civiles, la promulgation de l'tat d'urgence peut donner lieu A des violations graves des
droits de la personne dans le pays concem6.

Le Rapport de la sous-commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minoritis' est tr~s r~v~lateur par rapport aux
violations excessives des droits de la personne en situation d'urgence nationale. Selon
les donn~es recueillies, parmi les violations les plus graves figurent la privation
arbitraire du droit A la vie. A titre d'exemple, le rapport mentionne qu'en 1996, il y a
eu 19 situations de violences internes dans divers pays au cours desquelles au moins
mille personnes ont 6te tuees 6. De plus, le nombre de victimes tu~es dans ces moments
d'agitation ne repr~sente qu'une faible proportion des prejudices et des destructions
auxquelles ces situations peuvent donner lieu. A 'atteinte au droit A la vie, les auteurs
ajoutent les arrestations et les dMentions arbitraires, les destructions de propri&t s

2 Dictionnaire des relations internationales, Paris, tconomica, 1998 aux pp. 84-91.

' Ibid.A lap. 305.
4 NU CES, Commission des droits de l'Homme, 54' sess. Rapport de la sous-

commission de la luttre contre les mesures discriminatoires et la protection des minoritis: r~gles
humanitairesminimales, Doc.NU E/CN.4/1998/87/Add. I (5janvier 1998) (distribution gfnrale)
A lap. 3 [ci-apr~s Rapport].

- Ibid. A la p. 5. Le rapport souligne le fait que (( si le nombre de conflits arms
intemationaux a diminu6, le nombre de guerres civiles et d'autres situations de violences A
l'int~rieur des pays a en revanche augment6 o tout en mentionnant l'absence de consensus par
rapport aux facteurs A tenir compte pour d6terminer la gravit6 des situations de violence.

6 !bid.A lap. 6.
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privies, les abus de toutes sortes sur les femmes et les enfants; bref, ils font 6tat d'une
violation syst~matique des droits de l'individu.

Dans ce meme ordre d'id~es, les d6sordres internes trouvent leurs origines au
sein de plusieurs facteurs comme 'inmigration massive7 et/ou ill~gale d'un groupe
d'individus vers un autre pays, la mauvaise gestion des institutions publiques par les
membres de l'ttat ainsi que l'6tablissement d'un syst~me dictatorial et/ou totalitaire
dans le pays8. Nous pouvons 6galement mentionner l'utilisation politique du facteur
religieux9 par des chefs < spirituels >> d~sirant s'emparer du pouvoir politique et
6conomique de I'ttat et les effets quantitatifs et qualitatifs de la surnatalit6 et de la
d~natalit~' 0 . De plus, nous pouvons dire que les representations erron~es de soi et de
l'autre 6manant des m~dias" sont autant des facteurs pouvant donner lieu A des
situations de d~sordres dans une socit6.

Le deuxi~me concept que nous allons aborder est celui de r~gles humanitaires
minimales. I1 importe de mentionner que les pays presents A l'Atelier du Cap 2 n'ontpas
pu s'entendre sur la mani~re de d6finir cette notion, en raison de leurs divergences
d'opinions par rapport A l'emploi du qualificatif< minimales qui pourrait laisser croire
qu'un gouvemement n'est pas tenu de respecter ces r6gles puisqu'elles sont minimales.

Une autre critique soulev6e par les Etats se r~fere A l'expression de < normes
humanitaires ) qui laisserait sous-entendre qu'il s'agit exclusivement du droit
international humanitaire (le droit r~gissant les conflits arm~s) alors que ce domaine ne
constitue qu'une partie du concept 3. Ala lumi~re de ces considerations, plusieurs ttats
ont avanc l'id~e que l'expression < r~gles humanitaires > devrait englober tant le droit
international des droits de la personne que le droit international humanitaire. Selon les
parties, il serait alors plus appropri6 de faire usage de l'expression ( r~gles d'humanit6
fondamentales ) qu'on pourrait d6finir comme 6tant < des r~gles communes du droit
relatif aux droits de l'homme et du droit international humanitaire qui sont applicables
en toutes circonstances )4. Ces principes cherchent alors i prot~ger l'individu dans des
situations de d~sordre interne ofi ses droits sontg~n~ralementviols. Enparticulier, les
droits inalienables ou fondamentaux qui constituent lejus cogens du droit international
en mati~re de protection des droits de la personne 5.

7 Supra note 2 i lap. 306.

8 En effet, 1'tablissement d'un regime dictatorial ou totalitaire dans unpays peut mener

Sl'mergence de mouvements de r6sistance pouvant causer des situations de d6sordre inteme au
sein d'un pays. HaYti en est r'exemple parfait de par les situations de troubles et d~sordres internes
qui ont lieu dans le pays depuis le depart de Jean-Claude Duvalier le 7 f~vrier 1986.

' Supra note 2 A la p. 306.
10 Ibid.
"Ibid.
"2 Supra note 4 i Ia p. 3. C'est pourquoi une nette pr6f&ence a 6 accord~e au

qualificatif de < r~gles d'humanit6 fondamentales ) pour d~crire les r~gles minimales.
13 Supra note 4 A lap. 3.
14 Ibid. A lap. 10.
15 J.-M. Arbour, Droit internationalpublic, 3e 6d., Cowansville, Yvon Blais, 1997 aux

pp. 33-37. I1 est A noter qu'A la page 35 de son ouvrage, le professeur Arbour mentionne ( qu'un
trait6 qui envisagerait un emploi illicite de la force; un trait6 qui envisagerait l'ex6cution d'un acte
constituant un crime international; un trait6 qui envisagerait la traite des esclaves, la piraterie ou
le genocide; un trait6 qui violerait les droits de l'Homme, l'galit6 des Etats ou le principe de
l'autod6termination [...] violerait les r~gles les plus frappantes et les mieux 6tablies du jus
cogens >.
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Le concept d'6tat d'urgence pour sa part se r6fere aux situations ou o un ttat
va d~roger A ses obligations dans le cas ou un danger public exceptionnel menace
l'existence et la survie de la nation >>16. La Cour europ~enne des droits de l'Homme a
abond6 dans le m~me sens lorsqu'elle a d~fini cette notion dans l'affaire Lawless c.
Gouvernement de l'Irlande comme 6tant <( une situation de crise ou de danger
exceptionnel et imminent qui affecte l'ensemble de la population et constitue une
menace pour la vie organis~e de la communaut6 composant l'Etat >17. Il est i noter que
le concept de << danger public exceptionnel> rev~t une importance particuli~re parce que
les Etats ne peuvent d~roger A leurs obligations en mati~re de protection des droits de
la personne dans n'importe quelles circonstances. Il faudrait alors une situation
d'urgence nationale exceptionnelle, imminente etgrave8 pour qu'un ttatpuisse pouvoir
suspendre certaines de ses obligations et devoirs envers ses citoyens. Le groupe
d'experts ayant 6labor6 les Principes de Siracuse'9 aurait ajout6 plus de precision aux
d6f'mitions mentionn~es ci-haut en affirmant << qu'un danger qui met en peril la survie
de la nation peut atre aussi vu comme une menace A l'existence des institutions
n~cessaires A laprotection des droits reconnus au sein du Pacte international relatifaux
droits civils etpolitiques >>20

Dans cette m~me logique, la rapporteuse sp~ciale Nicole Questiaux a identifi6
diff&ents types d'6tats d'urgence bases sur des conjonctures de d~sordres internes
qu'elle a pu observer au sein de certains pays qu'on pourrait d6finir en ces termes:

the a< de facto >) emergency without notification or in continued existence
after a proper time for termination; a << permanent ) state of emergency with
automatic and unscrutinized extensions of exceptional measures; a
((complex> state of emergency where special decrees pile up so that it is
extremely difficult to discover which constitutional provisions and laws are
operational at any particular period; and the << institutionalized )) state of
emergency represented be the << transitional )> regime which restricts
fundamental rights through a series of gradual phases reflecting an
authoritarian rather than democratic outlook21.

Par ailleurs, les d6finitions de madame Questiaux laissent sous-entendre que les

16 T. Burgental, (( To Respect and to Ensure State Obligations and Permissible

Derogations)) (1981) The International Bill of Right: The Covenant on Civil and Political Rights,
72 A la p. 79.

,7 Affaire Lawless (1961) Cour Eur. D. H. S~rie A3, no. 00000332/57 A lap. 31, Ann
Conv. Eur. D. H. Ref. 00000103. Dans cette affaire monsieur Lawless all6guait qu'il y avait eu
dMtention arbitraire de la part du gouvernement de l'Irlande A son endroit. La Cour a rejet6 sa
requte.

is << The Siracusa Principles on the Limitation and Derogation Provisions in the
International Covenant on Civil and Political Rights ) (1998) 7 Hum. Rts. Q. A la p. 7. Les
r6dacteurs ont 6galement d6fini le terme (( met en p6ril la survie de la nation ) comme : (a) (un
danger) qui porte atteinte A toute la population de la nation et aussi l'ensemble du territoire du
pays.

19 Ce groupe d'experts a travaill& A l'61aboration des r~gles et normes devant r6gir les
circonstances dans lesquelles les Etats pouvaient d6clarer l'6tat d'urgence au sein de leurs
territoires.

20 Supra note 18 A la p. 7.
21 J.-F. Hartman, < Working Paper for the Commitee of Experts on the Article 4

Derogation Provision ) (1985) 7 Hum. Rts. Q. A lap. 92.
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drsordres internes qui ne constituent pas une menace imminente et grave A la nation
ainsi que les troubles 6conomiques ne peuvent 8tre invoqu~s pour justifier la
proclamation de 1'6tat d'urgence 22. En revanche, les situations de drsastres et de
catastrophes naturelles peuvent constituer des circonstances oi les gouvemements
peuvent proclamer l'tat d'urgence 23.

Ill. LES NORMES MINIMALES DE RESPECT DES DROITS DE LA PERSONNE EN SITUATION
D'URGENCE NATIONALE

Cette section de l'tude se propose d'identifier et d'analyser les normes
minimales de respect des droits de la personne en situation d'urgence nationale dans le
but de determiner A la fois leurs origines et leurs importances au niveau du droit
international. A la lumire du Rapport de la sous-commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires etde laprotection des minoritis, il importe d'6carter dans une
certaine mesure les principes du droit international humanitaire dans l'identification des
rfgles humanitaires minimales puisqu'ils s'appliquent principalement dans des
situations de conflits arm6s24. L'Institut norv~gien des droits de la personne a
n~anmoins requ au mois dejuin 1987, un groupe d'experts en droit international A Oslo
pour discuter du probl~me. La rencontre a men6 l'A6laboration de la Ddclaration de
Turku du 2 ddcembre 1990 [ci-apr~s Ddclaration] qui fait 6tat des normes et r~gles
devant 8tre respect~es par les ttats en situation d'urgence nationale 5 . La lecture de
cette Diclaration rrv~le qu'elle est essentiellementbas6e sur les dispositions de l'article
4 du Pacte ainsi que sur les travaux pr~paratoires du comit6 d'experts sur les clauses
de d~rogations et de limitations des droits en situation d'urgence nationale 26. En effet,
le pr~ambule de la Diclaration fait foi de ce fait lorsqu'il affirme que:

Confirming further that measures derogating from such obligations must be
taken in strict conformity with the procedural requirements laid down in those
instruments, that the imposition of a state of emergency must be proclaimed
officially, publicly, and in accordance with the provisions laid down by law,
that measures derogating from such obligations will be limited to the extent
stricly required by the exigencies of the situation, and that such measures
must not discriminate on the grounds of race, colour, sex, language, religion
social, national or ethnic origin27.

22 Supra note 18 A la p. 8.

23 Supra note 21 A lap. 98. Egalement l'auteur Thomas Buergenthal fait foi de cette
affirmation dans son article. Supra note 16 A lap. 79.

24 Supra note 4 A la p. 3. En effet le droit international humanitaire vise A prot6ger les
populations civiles qui ne font pas partie du conflit ainsi que les militaires blesses ou malades ou
prisonniers lors des situations de conflits arm~s.

2 Ddclaration de Turku, 2 ddcembre 1990, en ligne : <http://www.edu/humanrts/
instree/1990b.htm> (date d'accfs : 2 novembre, 1999).

26 Supra note 18 aux pp. 9-10. En effet, la lecture des dispositions de la Ddclaration
de Turku r~v~le qu'elle affirme d'une fagon d~taill~e les droits non d&ogeables qui ont ont W
6laborrs par les membres du Groupe d'experts portant sur les Principes de Siracuse. En
particulier, le droit A la vie, A la libert6, ainsi que l'interdiction des traitements cruels inhumains
et d~gradants, le viol qui sont garantis au sein de l'al. 3(2)a) de la Diclaration; Diclaration de
Turku, ibid. i lap. 2.

27 Ibid. A lap. 1.
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L'insertion du paragraphe ci-haut mentionn6 au sein de la Ddclaration drmontre une
volont6 d'accentuer les obligations des gouvemements par rapport A 'article 4 ainsi
qu'un drsir d'assurer une plus grande protection des droits des individus sur la scene
intemationale. De plus, il met en lumi~re la these suggrant que l'article 4 du Pacte
constitue un privilege qui ne devrait pas 6tre utilis6 par les Etats pour restreindre de
fagon arbitraire les droits de leurs nationaux en maintenant la repression armre au sein
de leurs territoires.

Dans ce meme ordre d'idres, un survol des dispositions de la Ddclaration
rrv~le qu'elle reprrsente la reaffirmation de l'inalirnabilit des droits non drrogeables
contenus au sein des dispositions du Pacte. En effet, l'alinra 3(2)a) de la Ddclaration
reprend l'interdiction de la torture et des traitements cruels inhumains et drgradants
ainsi que la reconnaissance des droits fondamentaux inh6rents A la dignit6 humaine,
tandis que le paragraphe 4(3) reconnait le droit des drtenus Aun procs juste et 6quitable
dans un drlai raisonnable. A ceci s'ajoute le fait que l'alinra 5(2)1) se rrfere aux
crit~res de proportionnalit6 des mesures adoptres par rapport A la situation qui prrvaut
dans le pays tout en interdisant des attaques contre les individus qui ne sont pas
impliqurs au sein du drsordre. Pour sa part, l'article 7 est innovateur pour la raison
qu'il fait 6tat des normes applicables en cas de drplacement forces des populations
civiles alors qu'on avait pas tenu compte de ce fait dans la redaction des droits non-
drrogeables du Pacte8.

Nous pouvons souligner que les dispositions 8 et 9 de la Declaration se
rferent au droit A la vie ainsi qu'aux r~gles rrgissant la peine de mort au sein de certains
Etats tandis que l'article 10 garantit la protection des enfants et interdit leur recrutement
au sein des forces armres. L'article 11 interdit les detentions arbitraires, l'article 12
mentionne les r~gles devant rrgir le traitement des personnes malades dans des
situations de drsordre interne et 'article 13 assure la protection des individus contre le
pillage et les traitements cruels inhumains et drgradants. L'article 14 reconnalt la
protection des religieux et du personnel medical, pendant que l'article 15 garantit la
reconnaissance des organismes humanitaires par les partis impliqurs dans un conflit.
Enfm, 'article 16 fait 6tat du droit des minoritrs alors que cet 616ment avait 6t6 omis
dans les droits non drrogeables du Pacte2 9.

En outre, les dispositions de la Dclaration drmontrent d'une fagon non
6quivoque qu'elles s'inspirent des Conventions de Genve de 1949 et plus
particuli~rement de l'article 3 ( commun >>30. C'est uniquement sous cette rubrique que

28 Pacte, supra note 1, art. 11. En effet, A la lecture de l'article 4 du Pacte, on constate
que parmi les droits non drrogeables figure A l'article 11 < Que nul ne peut emprisonner pour Ia
seule raison qu'il ne peut executer une obligation contractuelle >> tandis que les drplacements
forces des populations civiles (deportations) qui causent tellement de souffrance sont ignores.

29 Supra note 25 aux pp. 2-4.
30 Supra note 4 A la p. 17. L'article 3 est appel6 ( commun >> en raison du fait qu'il fait

partie des quatre Conventions du 12 aofit 1949. Egalement la lecture des quatre Conventions
drmontre que l'article 3 y est rrdig6 de la mrme mani~re. Une critique peut etre faite A l'endroit
de cette disposition dans la mesure oiA elle est mute par rapport A la libert6 de mouvement, elle
n'interdit pas explicitement le viol et n'aborde pas les questions relatives aux mrthodes et moyens
de guerre. En outre elle ne drfinit pas les (< conflits arms ne pr~sentant pas un caractre
international )> ce qui a permis aux gouvernements de contester son applicabilit6 aux situations
de violence inteme. I1 est A noter que l'auteur T. Meron fait 6tat des droits protrgrs au sein des
dispositions de l'article 3 conimun dans son article intitul6 T. Meron, Human Rights in Internal
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nous trouvons un certain nombre de dispositions consid6r6es par les experts
internationaux comme faisant partie du droit international coutumier t . II est 6galement
important de mentionner que laDdclaration s'inspire du projet du Protocoleportantsur
les conflits internes pr6sent6 par le Comit6 international de la Croix Rouge (CICR) h la
conf6rence diplomatique portant sur la Rgaffirmation et le diveloppement du droit
international humanitaire applicable dans les conflits arms 32. Cette affirmation
s'explique par le fait que d'une part, le Protocole 6largit la protection offerte par l'article
3 commun aux quatre Conventions en interdisant les punitions collectives, les atteintes
Ala sant6 et au bien-8tre physique ou mental, les actes de terrorisme le viol, la contrainte
A la prostitution, les attentats a la pudeur, l'esclavage et le pillage33. D'autre part, le
Protocole interdit 6galement toute attaque contre la population civile et l'utilisation de
la famine comme m6thode de combat et les d6placements arbitraires de populations
civiles34 . Suite A ces constatations, on peut dire que les ides contenues au sein de la
Ddclaration ont toujours fait partie du d6bat international visant la protection des droits
de la personne et la Diclaration ne fait que codifier ces principes de mani~re A ce
qu'elles soient reconnues comme faisant parties des r~gles du droit international public
ayant un caract&e obligatoire pour les ttats parties.

En dernire analyse, il importe de mentionner que le droit international
coutumier joue un tr~s grand r6le dans la mise en oeuvre des r~gles devant r6gir les
perturbations internes au sein des ]Etats. Selon le Rapport de la sous-commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minoritds, il paralt que
d~s 1907 les ttats avaientjug6 opportun d'inclure au sein des nombreux trait6s qu'ils
ont cr66 le passage suivant :

Restent sous la sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des gens,
tels qu'ils r6sultent des usages 6tablis entre nations civilis6es des lois de
l'humanit6 et des exigences de la conscience publique35.

Comme nous pouvons le constater, cette clause appel6e <<clause Martens)) a 6t6reconnue
et admise par de nombreux Etats comme 6tant l'une des r~gles fondamentales du droit
international coutumierdans lar6daction d'instruments internationaux servant A assurer
la protection des droits des individus dans des situations de conflits internes36. En
somme, les ttats ne peuvent pas adopter des trait6s ou des Conventions qui violent les
principes du droit international en mati6re de protection des droits de la personne.

Strife: TheirInternationalProtection, International Human Rights, 853, Brown & Little Co., 1991
A la p. 853.

3' Supra note 4 A lap. 17. La d6claration reprend pour la plupart les dispositions du
droit international humanitaire que l'on retrouve au sein des quatre Conventions de Gen~ve pour
les appliquer aux situations de conflits ou de violence interne. A titre d'exemple, elle interdit les
atteintes A la vie, les prises d'otage, les traitements cruels inhumains ou d6gradants, les
mutilations, les condamnations et les executions effectu6es sans jugements pr~alables.

32 Ibid. A lap. 18. Le Protocole qui s'appelait Protocole II relatifii la protection des
victimes des conflits armis non internationaux. I1 importe de mentionner que bon nombres des
r~gles que contenaient le Protocole II n'ont pas W accept~es par les Etats.

33 ibid.
34 Ibid.
31 ibid. A lap. 20.
36 ibid.
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IV. L'TAT D'URGENCE ET LES OBLIGATIONS DES ITATS PARTIES DU PACTE

La troisi~me partie de l'analyse va aborder les obligations des Etats ayant
proclam6 l'urgence nationale A la lumi~re des dispositions de l'article 4 du Pacte dans
le but determiner les crit~res proc~duraux relatifs A 1'6tablissement d'un 6tat d'urgence
valide aux yeux de la communaut6 intemationale. Pour ce faire, nous allons tout
d'abord proc~der A un examen du contenu de 'article 4 qui se lit comme suit:

(1) Dans le cas oii un danger public exceptionnel menace l'existence
de la nation et est proclam6 par un acte officiel, les Etats partis au present
Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure ofA Ia situation l'exige, des
mesures d~rogeant aux obligations pr~vues dans le present Pacte, sous r6serve
que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que
leur impose le droit international et qu'elles n'entralnent pas une
discrimination fond~e uniquement sur la race, la couleur, le sexe, la langue,
la religion, ou l'origine sociale.
(2) La disposition suivante n'autorise aucune derogation aux articles
6,7, 8 (par. I et par. 2), 11, 15, 16, 18.
(3) Les Etats parties au present Pacte qui usent du droit de derogation
doivent, par 'entremise du Secrtaire g~n~ral de l'organisation des Nations
Unies, signaler aussit6t aux autres Etats parties les dispositions auxquelles ils
ont d~rog6 ainsi que les motifs qui ont provoqu6 cette drogation. Une
nouvelle communication sera faite par la meme entremise, A la date A laquelle
ils ont mis fin A ces d&ogations37.

L'analyse du contenu de l'article 4 r~v~le qu'il est r~dig6 en des termes
g~n~raux qui ne font pas r~f~rence de fagon explicite au concept de guerre contrairement
aux conventions europeenne38 et am~ricaine39 . Les travaux du Comit6 portant sur
l'article 4 du Pacte sugg~rent que cette omission est intentionnelle en raison du fait que
l'objet et le but de la disposition visaient A reconnaitre de fagon implicite A
l'Organisation des Nations-Unies le pouvoir de pr~venir les guerres. Par contre l'oubli
de la notion de << conflits arm~s >> au sein des dispositions de l'article 4 ne confere pas
aux ttats qui font face aux luttes internes le pouvoir de d~roger aux droits de leurs
nationaux a tout moment °.

II convient 6galement d'ajouter que les dispositions de l'article 4 sont des
< privileges > dont l'application est limit~e41 . Cette affirmation s'explique par le fait que

37 Pacte, supra note I art. 4.
31 Convention europdenne des droits de l'Homme et des libert~s, 4 novembre 1950,

S.T.E. 5,213 R.T.N.U. 221, art. 15 [Ci-apr~s Convention europienne des droits de I'homme] (en
vigueur le 3 septembre 1953).

39 Convention am~ricaine relative aux droits de l'homme, 22 novembre 1969,
S.T.O.E.A. n 36, 1144 R.T.N.U. 123, art. 27, [ci-apr~s Convention am~ricaine des droits de
I'Homme] (en vigueur le 18 juillet 1978).

40 Supra note 16 h ]a p. 79. En effet, le pr6ambule de Ia Charte des Nations Unies
stipule << RPSOLUS ...A preserver les g~n~ations futures du flau de la guerre qui deux fois en
l'espace d'une vie humaine a inflig& A l'humanit6 d'indicibles souffrances)). Charte des Nations
Unies, 26 juin 1945, R.T. Can. 1945 n' 7, 59 Stat. 1031, 145 U.K.F.S. 805, pr~ambule.

41 Supra note 21 A lap. 92. En effet, la lecture des dispositions de l'article 4 d6montre
clairement qu'un Etat ne peut pas y avoir recours dans n'importe quelles circonstances. De plus,
il y a des droits auxquels un Etat ne peut d~roger lorsqu'il a fait usage de 'article 4 pour rem~dier
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les r~gles inh~rentes A cet article trouvent leurs origines au sein de la doctrine de la
d6fense et de la sdurit6 nationales sugg6rant que les mesures adopt6es par l'Etat doivent
6tre vraiment ( n~cessaires et proportionnelles A la situation qui pr6vaut au sein du
pays)>42. De plus, l'inclusion de l'article 4 au sein du Pacte consistait A pr6venir des
situations oA des Etats d6sirant mettre sur pied des regimes totalitaires et/ou abuser de
leurs pouvoirs sur lapopulation civile vont d6eclarer l'Etat d'urgence sans raison valable.
La dimension pr6ventive de I'article 4 permet alors d'assurer une meilleure surveillance
internationale des agissements des Etats en mati6re de protection des droits des
individus en restreignant leur comptence par rapport aux traitements de leurs nationaux
et des 6trangers vivant sur leurs territoires43.

Les Principes de Siracuse pr6cisent davantage le caract~re obligatoire de
l'article 4 du Pacte en 61aborant neuf 6tapes proc6durales visant 'adoption d'un 6tat
d'urgence valide aux yeux de la communaut6 intemationale. Elles sont ainsi
6num&6es :

-A state party derogating from its obligations under the Covenant shall make
an official proclamation of the existence of a public emergency threatening
the life of the nation.
-Procedures under national law for the proclamation of a state of emergency
shall be prescribed in advice of the emergency.
- A state party derogating from its obligations under the Covenant shall
immediately notify the other states parties to the Covenant, through the
intermediary of the Secretary-General of the United Nations, of the
provisions from which it has derogated and the reasons by which it was
actuated.
- The notification shall contain sufficient information to permit the states
parties to exercise their rights and discharge their obligations under the
Covenant" .

aux situations de troubles intemes sur son territoire. Pacte, supra note 1 par. 4 (2).
42 Ibid. A la p. 94. La doctrine de la s6curit6 nationale a souvent W invoqu6e par

certains gouvemements pour justifier les nombreuses violations des droits de leurs nationaux.
C'6tait le cas de l'Uruguay et du Chili qui sont des Etats ofi le gouvemement a garder l'6tat
d'urgence de mani6re A ce que les militaires continuent i garder un syst~me totalitaire sur la
population civile. Ces actes constituent selon l'auteur Hartman une violation des dispositions de
l'article 4 ainsi que des pr6ceptes relatives A l'6tat d'urgence qui ne peut 6tre maintenu de fagon
permanente.

43 Cette disposition a W incorpor6e dans ]a 16gislation canadienne, l'article 30 de la
Charte canadienne des droits et libertds, art. 33, Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982,
constituant l'annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, c. 11. tgalement, le
gouvemement canadien a adopt6 deux 16gislations en vertu du Pacte; la Loi sur les mesures
d'urgence, L.C. 1987 c. 29, pr6ambule; et la Loi sur le multiculturalisme canadien, L.C. 1988,
c.3 1, pr6ambule. W.-A. Schabas et D. Turp, Droit international canadien et qudbecois des droits
et liberts : notes et documents, Cowansville, Yvon Blais, 1998 A lap. 13.

4 Supra note 18 A ]a p. 8. A ce niveau les experts ayant 61abor6 les Principes de
Siracuse affirment que l'information fournie par l'ttat doit contenir : <(a) the provisions of the
Covenant from which it has derogated; (b) a copy of the proclamation of emergency, together with
the constitutional provisions, legislation, or decrees governing the state of emergency in order to
assist the states parties to appreciate the scope of the derogation; (c) the effective date of the
imposition of the state of emergency and the period for which it has been proclamed; (d) an
explanation of the reasons which actuated the government decision to derogate, including a brief
description of the factual circumstances leading up to the proclamation of the state of emergency;
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- States parties may require that further information necessary to enable them
to carry out their role under the Covenant be provided through the
intermediary of the Secretary-General.
- A state party which fails to make an immediate notification in due form of
its derogation is in breach of its obligations to other states parties and may be
deprived of the defenses otherwise available to it in procedures under the
Covenant.
- A state party availing itself of the right of derogation pursuant to Article 4
shall terminate such derogation in the shortest time required to bring to an
end the public emergency which threatens the life of the nation.
- The state party shall on the date on which it terminates such derogation
inform the other state parties, through the intermediary of the Secretary-
General of the United Nations, of the fact of the termination
- On the termination of a derogation pursuant to Article 4 all rights and
freedoms protected by the Covenant shall be restored in full. A review of the
continuing consequences of derogation measures shall be made as soon as
possible. Steps shall be taken to correct injustices and to compensate those
who have suffered injustice during or in consequence of the derogation
measures .

Le Comit6 a ajout6 que les mesures adoptres par l'ttat ne doivent pas 8tre
excessives par rapport A la situation qui prdvaut dans le pays pour 6viter tout conflit avec
les autres instruments et traitds intemationaux 46. Les Etats parties qui drclarent l'at
d'urgence doivent le faire de bonne foi 47, c'est-A-dire sans discrimination ou d'intention
de reprrsailles pour assurer la sauvegarde de la primaut6 du droit et la preservation des
institutions ddmocratiques de la nation 4

Dans cet esprit de surveillance intemationale, le comit6 a drvelopp6 cinq
crit~res visant A limiter les pouvoirs de.l'ttat qui a d6rog6 A ses obligations envers ses
nationaux et les 6trangers. Tout d'abord, le crit~re du param~tre gdographique4 9

implique que les mesures adoptres par l'Etat s'appliquent seulement A l'intrrieur des
limites grographiques oit la situation d'urgence est constatde. En d'autres termes, un
gouvernement ne peut ddclarer l'6tat d'urgence A l'ensemble du territoire quand les
situations de drsordres internes sont observres a l'intdrieur d'une ville ou d'un village.
Le crit~re de la srvdrit6 des mesures applicables 6tablit pour sa part l'idre qu'aucune
socid6t drmocratique ne peut fonctionner dans un 6tat d'harmonie et de paix totales car
un certain niveau de drsordre et de contestations devraient etre tolrs sans qu'un

and (e) a brief description of the anticipated effect of the derogation measures on the rights
recognized by the Covenant, including copies of decrees derogating from these rights issued prior
to the notification >.

45 ibid.
46 Ibid. A la p. 9. C'est le crit re de proportionnalit6 qui est bas6 sur le fait que les

mesures doivent 8tre adoptres sur des considerations objectives, c'est-A-dire que les mesures
prises par l'Etat doivent rrpondre A un danger present et imminent et ne doivent pas 8tre le fruit
de suppositions par rapport au danger.

47 Ibid. Alap. 10.
48 Ibid. A Ia p. 10. A ce niveau le Comit6 reconnait non seulement le maintien des

principes relatifs A la primaut6 du droit lors de la declaration de 1'&tat d'urgence mais il insiste
galement sur le fait que la proclamation de l'6tat d'urgence est une pr&ogative limitre dont les

Etats doivent se servir uniquement pour faire face A un danger qui menace Ia survie de la nation.
49 Supra note 21 A lap. 92.
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gouvemement ait A recourir h la clause d6rogatoire pour y mettre un terme. Ceci fait
alors en sorte que les mesures adopt6es par l'Etat concern6 doivent 8tre proportionnelles
A la situation qui pr~vaut dans le pays en termes de s6v6rit6 et elles doivent 6tre
appliqu6es dans la stricte n6cessit6 oii la situation nationale le requiert 0 .

En ce qui a trait au crit~re de la cause, elle se r6fere au fait que l'6tat d'urgence
peut 8tre invoqu6 dans des conjonctures de d6sastres naturelles, de d6sordres internes
et de guerres. Cependant, les notions de s6curit6 nationale et de crises 6conomiques
complexifient l'application de ce crit~re pour la raison que certains gouvemements
autoritaires vont invoquer ces notions pour justifier la restriction des droits de leurs
nationaux dans des situations ofi l'adoption de l'6tat d'urgence n'6tait pas n6cessaire.
La pertinence de ces arguments a 6t6 rejet6 par la Cour internationale de justice en

stipulant que la persistance de l'6tat d'urgence est incompatible avec l'objet et le but de
l'article 4 du Pacte ' .

Le crit~re de la crise 6conomique peut 6galement 8tre invoqu6 par les ttats
pour justifier 1'6tat d'urgence dans des situations de contrebande et de vols graves qui
peuvent mettre en peril la paix et la stabilit6 du pays 2 . La rapporteuse sp6ciale Nicole
Questiaux a pris position contre ce raisonnement par la formulation de la question
suivante: devrait-on sacrifierles droits civils etpolitiques auprofitss de simples facteurs
6conomiques alors que le Pacte pr~voit au sein de ses dispositions la co-existence des
droits 6conomiques, sociaux et culturelsS3? La Commission inter-am6ricaine des droits
de la personne a abond6 dans le m~me sens en suggerant que les privations 6conomiques
ne peuvent justifier la restriction des droits civils et politiques car ces droits sont
n6cessaires au d~veloppement et A l'6panouissement d'un peuple.

Le caractre temporaire de 1'6tat d'urgence s'inscrit dans la m~me perspective
car il dit que les ttats doivent mettre un terme A 1'6tat d'urgence d~s que la situation
revient A la normale dans le pays. La logique qui sous-tend ce dernier crit&re se r6fere
au fait qu'un 6tat d'urgence qui dure trop longtemps risque de porter s~rieusement
atteinte aux droits et A la dignit6 de la population civile tout en contrevenant A l'objet et
A l'esprit de l'article 4 du Pacte.

V. CRITIQUE DES PRINCIPES DE SIRACUSE ET DE LA DtCLARATION DE TURKU

La quatri~me partie de l'6tude va proc6der , l'analyse critique de la port6e des
Principes de Siracuse relatifs A la proce6dure d'6tablissement d'un 6tat d'urgence
intemationalement valide et des normes minimales de respect des droits de la personne
en situation d'urgence nationale. Tout d'abord, il importe de mentionner que
l'61aboration des Principes de Siracuse est venue poser une limite A la doctrine de la
s6curit6 nationale5 4 que certains Etats invoquent pour justifier l'6tablissement de l'tat

" Ibid. A lap. 93.
51 Ibid. aux pp. 92-93.
2 bid. A lap. 94.
sI bid. A la p. 95.

s4 Supra note 18 A la p. 6. Les r~dacteurs des Principes de Siracuse ont pris le soin
d'indiquer les circonstances dans lesquelles un Etat peut invoquer la notion de s6curit6 nationale
pour justifier la proclamation de l'tat d'urgence sur son territoire. Nous pouvons r~sumer les
conditions en ces termes: (29) Le concept de s~curit6 nationale peut 6tre invoqu6 pour justifier
la restriction de certains droits seulement si l'int6grit6 territoriale, l'existence ou l'ind6pendance
politique de la nation sont menac~es par une force; (30) La s6curit6 nationale ne peut etre
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d'urgence et les violations des droits de la personne sur leurs territoires. L'intention des
r6dacteurs des Principes de Siracuse est donc de restreindre l'exclusivit6 de la
souverainet6 des ttats par rapport aux fagons dont ils traitent leurs nationaux ainsi que
les 6trangers vivant sur leurs territoires. Ceci a 6t6 reconnu par la Cour internationale
de justice dans L 'affaire de l'fle de Palmass" oit l'arbitre si6geant sur cette cause a
mentionn6 que la souverainet6 territoriale des ttats est soumise A 1'obligation de
prot6ger les droits dont chaque Etat peut r6clamer le b6n6fice pour leurs nationaux qui
s6journent A l'tranger, ainsi que pour les 6trangers qui vivent sur leurs territoires. Par
cons6quent, l'tablissement d'une proc6dure stricte visant ajustifier l'Ntat d'urgence au
niveau international permet de r6gir le comportement des ttats qui d6rogent aux droits
de leurs citoyens tout en assurant une meilleure protection internationale des droits de
la personne.

Dans ce m~me ordre d'id6es, l'61aboration des Principes de Siracuse confere
au concept d'6tat d'urgence un caract~re relatifqui interdit aux Etats d'en faire un droit
absolu. En effet, l'6tablissement de l'tat d'urgence par un Etat sans avoir pr6venu la
communaut6 intemationale le rend ill6gal et entraine automatiquement la responsabilit6
de l'ttat en question sur la scene intemationale5 6. En outre, dans le processus de
justification de l'6tat d'urgence A la communaut6 intemationale, l'Etat concern& se doit
de d6montrer que les mesures d'urgence qu'il a adopt6 6taient proportionnelles par57

rapport h la situation qui pr6valait au sein de son territoire . Ceci d6montre d'une fagon
non 6quivoque qu'un Etat qui a recours A la clause d6rogatoire doit le faire sur la base
de motifs s6rieux faute de quoi il pourrait avoir h y r6pondre devant la communaut6
internationale.

Dans un autre ordre d'id6es, il importe de mentionner que les Principes de
Siracuse ne font pas l'unanimit6 aupr~s de certains Etats car l'article 4 du Pacte est
r6dig6 en des termes tr~s generaux qui peuvent donner lieu A des interpr6tations diverses
parmi les ttats parties. A titre d'exemple, un Etat peut invoquer le concept de
souverainet6 territoriale pour faire comprendre A la communaut6 intemationale de ne pas
se m~ler dans ses affaires internes particuli~rement en ce qui a trait A la fa9on dont il
traite ses nationaux s .

invoqu6e pour justifier l'tat d'urgence lorsque l'tat fait face i des situations de conflits isol6s;
(31) La s6curit6 nationale ne peut etre invoqu6e pour restreindre de fagon arbitraire les droits des
nationaux et surtout lorsqu'il existe des recours ad6quats pour palier A situation; (32) Les
violations syst6matiques des droits de la personne portent atteinte i la l6gitimit6 du concept de
s6curit6 nationale et un Etat ne peut l'invoquer pour justifier les violations syst6matiques des
droits de ces citoyens.

55 tats-Unis c. Pays-Bas, R.S.A., Vol. II 829 (1928) 831 A la p.833 [ci-apr~s Affaire
de l'fle de Palmas]. Une traduction frangaise de cette d6cision apparait &: (1935)42 R.G.D.I.P.
156. Il convient 6galement de mentionner que la Cour internationale de justice aurait d6fini
davantage les contours g6n6raux de ce principe dans L'affaire du Ditroit de Corfou lorsqu'elle
a tenu l'Albanie responsable des explosions survenue dans ses eaux territoriales le 22 octobre
1946 et qui avaient caus6 la mort de 44 marins britanniques. Affaire du Ddtroit de Corfou, Arr&t
du 9 avril 1949 : C.I.J., Recueil, 1949, p. 4, 22.

16 Supra note 18 A lap. 8.
s7 Ibid. A lap. 9.
58 C'est le cas de certains pays comme l'Afrique du Sud qui par le pass6 a invoqu6 ]a

souverainet6 territoriale pour justifier le maintien du r6gime de l'Apartheid au sein de son
territoire. I1 importe de mentionner que Ta situation de l'Afrique du Sud a chang6 depuis car le
r6gime de l'Apartheid a t& aboli. De plus le professeur Arbour fait 6tat du fait qu'avant la
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A ceci s'ajoute le fait que les r~dacteurs des Principes de Siracuse n'ont pas
6tabli une institution internationale comp~tente pour assurer le respect des procedures
relatives A l'tablissement d'un 6tat d'urgence valide. En consequence, le caract~re
contraignant des Principes de Siracuse se trouvera grandement affaibli aux yeux des
6tats qui continueront A ne pas les respecter puisque la communaut6 internationale tarde
A adopter de r~elles sanctions reli~es A la violation des r6gles de procedure visant
l'tablissement d'un ttat d'urgence valide sur la scne internationale.

Des critiques relativement similaires peuvent atre adress~es A l'gard de la
Diclaration de Turku. II convient tout d'abord de mentionner que ce document est tr~s
innovateur dans la mesure off il effectue un survol tr~s g~n~ral et relativement complet
des droits inalienables en mati~re de protection des droits de la personne. Cependant,
comme beaucoup d'instruments intemationaux de protection des droits de la personne,
la Ddclaration comporte des omissions importantes qu'il convient de nommer. La
premiere faiblesse du document se trouve au sein de l'article premier qui traite de
concepts comme violence interne, perturbation, tensions et 6tat d'urgence sans toutefois
donner une definition claire et precise A ces notions 9. La gravit6 de cette lacune reside
dans le fait que la D9claration s'applique uniquement A des situations ou la violence
interne, les perturbations, les tensions sont pr~sentes au sein de la structure d'un ttat.
L'absence de definition des concepts-cl6s visant le champs d'application de la
Diclaration peut donner lieu A des contestations de la part des Etats qui pourraient
refuser de la reconnaltre 6tant donn6 que sa port~e est vague et ses param~tres
d'application ne sont pas bien 6tablis.

Une autre limite relative A laD6claration reside dans l'omission des r~dacteurs.
de tenir compte d'une institution internationale qui aurait pour mandat d'assurer le
respect des droits fondamentaux qui y sont garantis. En effet, aucune des dispostions
de la Diclaration ne precise si c'est la Commission des droits de l'Homme, le Tribunal
p~nal international ou une autre institution internationale qui est habilit~e A assurer le
respect des droits inalidnables qui y sont 6num~r~s. Ce constat nous porte A affirmer que
la D~claration risque d'avoir un effet illusoire plutrt que reel sur les Etats qui pourraient
la consid~rer comme 6tant l'id~al vers lequel ils devraient tendre en cas de d~sordre
interne et non des r~gles contraignantes auxquelles ils doivent se soumettre en situation
d'urgence nationale.

De plus, la Diclaration ne pr~voit dans ses dispositions aucun m~canisme de
plainte individuelle, ni 6tatique ni d'6tapes proc~durales en vue de r6gler des diffrends
en mati~re de protection des droits de la personne. Elle fait 6tat des droits inalienables
sans toutefois 6tablir les consequences reli~es au non respect de ces droits. Ce
ph~nom~ne pourrait faire en sorte que certains ttats ne lui accorderont pas une grande
importance puisqu'il ne semble pas qu'ils auront des comptes A rendre A qui que ce soit
en cas d'abus de pouvoir ou de violation des droits de leurs citoyens.

Deuxi~me guerre mondiale le droit international laissait aux ttats l'entire libert6 par rapport A
la fagon dont ils traitaient leurs nationaux. Cependant, depuisl'adoptiondelaChartedeL'O.N.U.
en 1945 on a pu assister A une pr6occupation accrue de la communaut6 internationale par rapport
A la protection internationale des droits de la personne. Ainsi en 1996, 185 ttats ont ratifi6 la
Convention sur les droits de l'enfant, 151 Etats sont partis A la Convention sur l'limination de
toutes lesformes de discrimination 6 l'6gard desfemmes, 134 sont lies par le Pacte international
relatifaux droits civils etpolitiques (A noter qu'ils sont maintenant 140), 126 par la Convention
sur le statut de refugids. Arbour, supra note 15 aux pp. 357-358.

'9 Diclaration de Turku, supra note 25 aux pp. 1-2, art. 1.
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L'examen des dispositions de la Diclaration r6v~le 6galement qu'elle ne tient
pas compte d'un concept important au niveau du droit humanitaire qui est la notion
d'ing6rence intemationale. En effet, ce terme a fait l'objet de nombreuses controverses
au niveau du droit international particuli~rement avec la nouvelle philosophie de perte
z6ro en mati~re d'6quipement d'intervention qui stipule que l'intervention humanitaire
ne devrait pas causer de pertes aux ttats impliqu6s60. Cette situation risque d'8tre
probl6matique car la Ddclaration n'6tablit pas les conditions relatives A l'intervention
humanitaire intemationale en cas de crises ou de d6sordres internes61.

VI. ETUDE DE CAS DES VIOLATIONS DES DROITS DE LA PERSONNE : LA SITUATION

D'HAITI

Les probl~mes rencontr6s par les institutions internationales de protection des
droits de la personne sur la scene intemationale se concr6tisent dans la r6alit6 par les
nombreuses situations de violence qu'on observe dans divers pays A travers le monde.
L'un des pays qui a retenu l'attention durant les dix demi~res ann6es pour la
conjoncture de perturbation interne qui y pr6valait est l'Hati, car entre 1986 et 1998 des
milliers de cas de violations des droits des individus ont 6t rapport6s. Cependant, avant
de proc6der A l'analyse juridique de la crise qui a s6vi dans le pays, il convient
d'effectuer un brefsurvol de la situation socio-6conomique de ce pays.

Les recherches qui ont 6t6 faites sur les conditions 6conomiques et sociales
d'HaYti r6v~lent qu'il constitue la nation la plus pauvre de l'h6misph~re Nord avec la
densit6 de population la plus forte du continent Nord am6ricain62 . Deux tiers de sa
population vit sous le seuil de la pauvret6 et le pays est situ& au cent-vingt-quatrime
rang parmi les cent soixante pays les moins d6velopp6s de la plan~te6 3. Le revenu per
capita d'un Haltien moyen s'61&ve A 360$ par ann6e et le taux de ch6mage s'616ve A plus
de 50% au sein de lapopulation 64. A ceci s'ajoute le fait que l'rosion des terres arables
associ6e A la coupe massive des arbres pour le commerce du charbon de bois, les
mauvaises conditions des logements (un tiers des logements A Port-au-Prince sont des

60 Supra note 2 A la p. 91. La notion de perte zjro en mati~re d'gquipement

d'intervention aurait W avance par les Am6ricains qui, ne d6sirant pas perdre du materiel
militaire cofiteux pr6ferent faire usage de bombardements pour mettre un terme A certaines
situations de d6sordres internes. L'exemple pouvant illustrer cet 6tat de fait est la situation
haitienne lorsque le <( Allan County >> a pr6f6r6 fuir un petit groupe de manifestants qui
s'opposaient au retour du pr6sident Aristide par peur que les soldats se fassent tuer ou que le
navire se fasse saccager.

6 En effet, la Diclaration mentionne tous les droits qu'il faut respecter en situation de
d6sordre interne. Cependant, elle ne fait pas 6tat des cons6quences qui pourraient survenir si un
Etat venait.h violer ces dispositions. Cette lacune risque de porter atteinte A l'effet de la
Diclaration sur la scene internationale dans la mesure ofi les Etats pourraient ne pas la prendre
trop au s6rieux car elle n'a aucun effet contraignant.

62 NU CES, Commission on Human Rights, 55' sess. Question of the violation of
human rights and fundamental freedoms in any part of the world, with particular reference to
colonial and other dependent countries and territories: Situation of human rights in Haiti, Doe
NU EICN.411994/55 Add.1 (7 f6vrier 1994) (distribution g6n6rale) A lap. 5 [ci-apr s Rapport].

63 ibid.
6' Ibid. L'6conomie informelle ou souterraine constitue le moteur de 1'6conomie d'Ha'ti

comme dans beaucoup de pays du Tiers monde car la majeure partie des individus qui ne
s'adonnent pas A une activit6 reconnue par l'ttat haltien vivent de l'6conomie informelle en Haiti.
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bidonvilles), l'insanit6 de l'eau, l'analphab~tisme de la population (75% de la
population ne savent ni lire ni 6crire) et le taux de mortalit6 infantile extr~mement 6lev6
(107 enfants / 1000 meurent tous les jours) au sein de la population rendent les
conditions de vie difficiles dans le pays 65.

La d6t6rioration des secteurs 6conomiques et sociaux s'est accompagn6e de la
d6ch6ance du syst~me politique du pays. C'est ainsi que vers la mi-octobre 1986 la
population de Gona'ves s'est r6volt6e contre le syst~me de corruption et de r6pression
impos6 par la famille Duvalier qui 6tait au pouvoir depuis 1957. Rapidement, ce
soul~vement a gagn6 l'ensemble des grandes villes de la R6publique et le 7 f6vrier 1986,
le gouvemement Duvalier a dfi abandonner le pouvoir apr~s plusieurs ann6es de
m6contentement, de crimes et d'abus de pouvoir sur la population civile66.

Par la suite, quatre gouvemements de courte dur6e se sont succ6d6s sur la scene
politique du pays67. Tout d'abord, le pays a tomb6 directement sous le contr6le de
l'arm6e avec A sa tete le Lieutenant-colonel Henri Namphy. Celui-ci, avec l'aide de
l'Organisation des Etats-am~ricains a organis6 des 6lections en 1987 et le politicien
Leslie Manigat a accd6 au pouvoir. Son gouvemement n'a dur6 que trois mois car en
prenant les commandes du pays, monsieur Manigat a vite r6alis6 les pouvoir 6normes
dont disposaient les militaires eta voulu y imposer une limite en proc6dant A la r6forme
syst~matique de l'arm~e. Mcontents, les dirigeants de l'arm6e avec le Colonel
Namphy ont renvers6 son gouvemement au mois d'octobre 1987 et 'ont exil6 A Cuba.
Par la suite, le Colonel Namphy a lui-m~me 6t6 renvers6 par le Colonel Prosper Avril
A peine quelques mois plus-tard s. Ce demier a proc6d6 A la nomination d'un
gouvernement provisoire avec pour pr6sidente madame Pascale Trouillot6 9. Dans le but
d'instaurer la d6mocratie dans le pays, ce gouvemement int6rimaire aurait tenu des
6lections g6n6rales en 1990 avec l'assistance de I'ONU70 . Les votes ont eu lieu le 16
d6cembre 1990 et c'est l'ancien prtre Jean-Bertrand Aristide candidat du Front national

61 Ibid. i la p. 6.

6 Ici, il convient de mentionner que ce qui n'6tait au d6but que des soul~vements
populaires sporadiques s'estrapidement chang6 en r6volte g6nral et le 7 f6vrier 1986 lepr6sident
Jean-Claude Duvalier a du quitter le pouvoir avec l'aide des Etats-Unis en raison du fait que son
gouvemement avait compl~tement perdu le contr6le sur la population. ABC des Nations Unies,
New York, D6partement de l'information des Nations Unies, 1995 A la p. 60 (no. de vente
F.95.I.3 1).

67 Ibid. aux pp. 60-6 1.
6s Le Colonel Prosper Avril a dirig6 le pays pendant trois mois avant de nommer le

gouvemement provisoire de Madame Hertha Pascal Trouillot. Selon l'auteur Christian Lionet
c'est parce que Prosper Avril n'a pas t6 en mesure de maintenir l'ordre et la paix comme le lui
avait demand6 le D6partementd'tat am6ricain qu'il a 6t6 oblig6 departir. Ce sont les am~ricains
qui sont venus eux-memes le chercher. Le pr6sident Bush lui a promis l'hospitalit6 allant meme
jusqu'A mettre un avion de l'US Air Force A son service. C. Lionet, L'Annde Aristide, Editions
L'Harmattan Paris, 1992, aux pp. 53-54.

69 Ibid.A lap. 54.
70 Supra note 66 lap. 61. La mission appel6e La Mission d'observateur des Nations

Unies pour la vdrification des RIections en HaTti (ONUVEH) est arriv6e en Haiti le 16 d6cembre
1990 et depuis cette date elle a surveill6 le processus 6lectoral dans le pays tout en contribuant
6troitement avee les autorit6s locales A maintenir un climat d'ordre et de paix au sein de la
population.
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pour le changement et la d6mocratie (FNCD)71 qui a remport6 les suffrages avec 67%
des voix devant Marc Bazin de l'Alliance nationale pour la d6mocratie et le progr~s
(ANDP) 72. Il s'avre important de mentionner que les r6sultats des suffrages 61ectoraux
ont fait renaitre l'espoir dans le coeur du peuple haitien en raison du fait qu'Aristide a
toujours W connu comme 6tant une personne soucieuse des besoins du peuple
particuli6rement les plus d6munis 71.

Dans un autre ordre d'id6es, si l'arriv6e du p~re Aristide au pouvoir a fait des
heureux aupr~s des pauvres, il n'en a pas t6 le cas du c6t6 de la bourgeoisie haYtienne
qui l'a consid6r6 ds le d6part comme 6tant un communiste.74 C'est sur la foi de cette
perception que le 30 septembre 1991, le pr6sident Aristide a 6t6 l'objet d'un coup d'6tat
dirig6 par le g6n6ral Raoul C6dras7 s. Ce dernier a par la suite impos6 l'6tat d'urgence
dans le but de masquer le syst~me de r6pression le plus dur que le pays aitjamais connu
en sept ans de d6sordre interne. C'est A ce niveau que nous allons proc6der A l'analyse
de la situation qui a pr6valu dans le pays A partir du 29 septembre 1991 au 15 octobre
1994 par l'application des crit~res relatives A un 6tat d'urgence valide sur la scene
intemationale.

A la lumi~re des r6sultats du rapport de la Commission nationale de justice et
de v6rit676, il appert que les violations des droits de la personne aient td un ph6nom~ne
syst6matique dans le pays. En vertu de l'analyse r6gissant l'adoption d'un 6tat
d'urgence valide par un Etat, il convient de se demander: est-ce que le gouvemement
avait impos6 un 6tat d'urgence conforme au critre impliquant les param~tres
g6ographiques tels que ce concept a 6t6 d6fini par le Comit6 de travail sur 'article 4 du
Pacte? Les faits font en sorte que nous r6pondons par la n6gative A cette question. En

71 Par la suite le pr6sident Aristide a chang6 le nom du mouvement pour LAVALAS
qui est un terme cr6ole qui signifie d6luge car son parti attirait ]a tr~s grande majorit de la
population ha'tienne qui est essentiellement compos6e de personnes pauvres. Ilse fait d'ailleurs
appeler le Pritre des bidonvilles C. Lionet, supra note 68 1 lap. 193.

7 Supra note 66 A la p. 61. C'est la premiere fois qu'une aussi forte proportion
d'Ha'itiens ont 6t6 aux urnes depuis le d6part de Duvalier le 7 f6vrier 1986. L'auteur Christian
Lionetjustifie ce fait lorsqu'il affirme que < sans Aristide le peuple aurait boud6 les umes faute
de pouvoir s'identifier A un candidat, le pays aurait eu un pr6sident mal 61u, A Ta 16gitimit6
entfch6e du p6ch6 originel d'une large abstention >. Supra note 68 A la p. 194.

7' Aristide a fait beaucoup pour la classe populaire haftienne. Tout d'abord il a cr66 un
Centre d'entraide aux enfants abandonn6s ainsi qu'aux familles d6munies appel6 la ((Lafamiy
S6 la Vi )) qui permet aux sans-abris d'avoir un toit. tgalement, le Centre d'entraide donne un
salaire aux jeunes adolescents ha7tiens qui travaillent dans les rues particulirement ceux qui
nettoient les voitures et qui ne se font pas toujours payer par les conducteurs. Le fait qu'il ait pos6
sa candidature A la pr6sidence en Haiti a fait en sorte qu'il a 6t& chass& par L'Ordre des Sal6siens
dont il faisaitpartie &titre depr~tre. R.-I. Perusse, Haitian Democracy Restored 1991-1995, New
York,University Press of America, Inc., 1995 A lap. 4.

74 P. Farmer, The Uses ofHaiti, Monroe, Maine, Common Courage Press, 1994 aux pp.
178-179.

75 Supra note 73 aux pp. 7 - 8. L'auteur Roland Perusse cite une phrase d'Aristide par
rapport aux convictions politiques de ce demier qui ditAristide has termed capitalism a deadly
economic infection and a mortal sin and has called on Haiti to make an historic turn to the left.
Dans une section portant sur les accusations qui ont W port6es contre Aristide par ses d6tracteurs
le terme (<communiste>> apparait parmi les premiers.

76 Rapport de la commission nationale de justice et de v6rit6, Analyse chronologique
des violations des droits de la personne en Hati, en ligne : <http://www.hafiti.org/embassy/
truth/chapit4htm> (date d'acc~s : 23 f6vrier 1999).
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effet, les circonstances entourant la perpetration du coup d'6tat militaire r6v~le que cet
Mvnement a 6t6 planifi6 de longue date, car la proclamation de l'tat d'urgence par les

Putchistes" s'est r6pandue A l'ensemble du pays en un lapse de temps relativement
court. Le rapport de la Commission nationale dejustice et de v6rit6 nous dit qu'en moins
de trois jours des v~hicules remplis de militaires et de formation paramilitaires sont
envoy~s dans toutes les r6gions du pays pour 6craser et punir ceux qui se disent
partisans d'Aristide. Le mouvement de r6pression a d~but6 & Port-au-Prince pour
s'6tendre rapidement dans le reste du pays 78. Partout, des contingents militaires sont
envoyds pour r~primer les moindres signes de protestations de la population79 . Par
consequent, le concept de param~tre g~ographique a W carr~ment ignor6 par le
gouvernement putchiste du pays" .

Dans cette m~me logique, la proc&dure 6tablie en vertu du paragraphe 4(3) du
Pacte visant A attirer l'attention de la communaut6 internationale sur la proclamation de
l'tat d'urgence a 6t6 compl~tement mise de c6t6 par les militaires, trop occup~s A
asseoir leur domination r6pressive sur la population civile. De plus, le gouvernement
instaur6 par le g~n~ral C&dras n'6tait pas reconnu par la communaut6 internationale, car
le Canada, les ttats-Unis, le Venezuela et la France continuaient A consid~rer le
president exilM Jean-Bertrand Aristide comme 6tant le seul vrai dirigeant politique du
pays alors qu'il n'6tait m~me pas au pays et qu'il ne remplissait aucune fonction
pr6sidentielle. Ce ph6nom~ne de dualit6 gouvemementale a eu des cons6quences tr~s
n6fastes sur la population ha'ftienne en raison du fait que pendant que le dirigeant
national (C6dras) tuait et torturait la population, le gouvemement international (du
pr6sident Aristide) exigeait l'imposition de sanctions 6conomiques sur le pays dans le
but d'assurer son retour au pouvoir. La population haltienne a donc souffert tant sur le
plan national que sur le plan international du d6sordre qui r6gnait au sein du pays.

Suite A l'examen des crit~res relatifs aux param6tres g6ographiques, il convient
de se demander : est-ce que la situation qui pr6valait dans le pays n6cessitait la
proclamation de l'6tat d'urgence? Les faits en l'esp~ce donnent 6galement une r6ponse
negative A cette question car ils sugg~rent que l'6tat d'urgence a 6t6 impos6 de mauvaise
foi par les autorit6s militaires. L'auteur Maximilien Laroche illustre bien ce fait
lorsqu'il affirme que ( le caract~re insolite de la situation haftienne tient toutefois au fait
que dans ce pays, les militaires se cramponnent A un pouvoir qu'ils refusent de partager
avec la majorit6 de leurs citoyens; ils abusent de ceux-ci avec un cynisme tout
simplement ahurissant )>81. En outre, l'tat d'urgence a 6t6 d6clar6 apr~s un coup d'6tat
militaire marqu6 par des actes de violence extreme de l'arm6e sur la population civile.
Cette constatation nous amine donc A faire n6tre la these qui ressort du rapport de ]a

'n Ibid. A la p. 2. L'opinion publique et les m6dias s'entendent pour appeler les
instigateurs du coup d'6tat ( putchiste >> et les principaux sont : outre le g6neral Cedras, on
retrouve Michel Frangois, Phillipe Biamby et la celebre organisation paramilitaire du nom de
Fraph compos6 de militaires impay6s par l'Etat qui se sont d6ecid6s A crier une organisation dont
le but est de piller, voler et tuer la population civile.

78 Ibid. aux pp. 5-6. Outre Port-au-Prince, des militaires sont envoy6s presque dans le
reste du pays pour 6ecraser le moindre mouvement de r6sistance et de protestation contre le coup
d'etat militaire.

71 Ibid. aux pp. 5-6.
so Supra note 21 A lap. 92.
81 M. Laroche, L'anndefrancophone internationale:HaTti 1993, Bibliotheque nationale

du Quebec, Qu6bec, 1994 A lap. 195.
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Commission nationale dejustice et de v~rit6 stipulant que < le coup d'6tat a 6t6 d~crt6
comme une excusepourpouvoir pourchasser et tuer les sympathisants du gouvemement
d'Aristide tout en emp8chant ce demier de gouvemer le pays )>82. Cette affirmation peut
se v6rifier ais6ment dans les arguments de certains auteurs d6montrant que le g6n~ral
Cdras et la junte militaire ne se sont d6cid6s A abandonner le pouvoir que lorsqu'on
leur a promis que le contrat du pr6sident Aristide ne serait pas renouvel6 apr~s son
mandat de quatre ans8 3 . De plus, ils ont 6t6 capables d'endurer l'embargo pendant
presque tout le mandat du pr6sident Aristide de mani~re A ce que ce dernier ne dirige pas
du tout le pays.

Les 616ments mentionn6s ci-haut font ressortir un d6bat qui subsiste au sein de
la nation haYtienne depuis fort longtemps A savoir: qui doit gouvemer le pays? Les plus
nombreux ou les plus capables? Les faits historiques observ6s en Haiti ont rv616 que
67% de la population ont vot6 pour Aristide"4 . Cependant, est-il vraiment habiliter A
diriger le pays? D'autant plus que l'on sait que les trois quarts de ces 6lecteurs ont 6t6
qualifi6s comme 6tant des illettr6s 5 . Certains auteurs soutiennent que le comportement
des Putchistes ne laisse planer aucun doute sur leur fagon d'envisager la d6mocratie en
Ha'ti, c'est-A-dire le pouvoir doit appartenir A la classe bourgeoise. Alors, l'arriv6e d'un
personnage comme Jean Bertrand Aristide au pouvoir aurait caus6 beaucoup
d'inqui~tude au sein de ces individus qui, d'un commun accord auraient d6cid6 d'y
mettre un terme A tout prix. Ils auraient alors pay6 le g6n~ral Cdras et lajunte militaire
pour le d61oger de la gouvemance du pays tout en r6primant la moindre protestation
populaire16. En somme, les 6v6nements qui se sont produits en Haiti durant les ann6es
1992 A 1994 avaient pour but d'emp~cher Aristide d'assurer la pr6sidence du pays en
raison de ses ides qui 6taient consid6r6es comme 6tant subversives et dangereuses.

Dans lapoursuite de cet objectif, l'arm6e aurait entretenu la confusion politique
au sein du pays ainsi que sur la scene internationale en nommant A la pr6sidence trois
gouvemements provisoires en moins de trois ans. Le 7 octobre 1991, dans un moment
de violence, une session irr6guli~re de l'Assembl6e nationale aboutit au choix du plus
ancienjuge de la Cour de cassation, lejuge Joseph C. N~rette pour remplir la fonction
de pr6sident provisoire. A celui-ci est adjoint un premier ministre Monsieur Jean-
Jacques Honorat 7. Suite A la d6mission du gouvemement de Nerrette, ils ont procd6

82 Supra note 76 aux pp. 3-6.
83 Ibid. A lap. 12. L'Accord de Governors Island qui s'est d~roul en 1993 a pernis

aux pays membres de l'Organisation des Etats-amricains ainsi que l'O.N.U de rencontrer les
membres de la junte militaire pour 6tablir une entente visant le retour du pr6sident d~chu Jean
Bertrand Aristide en Ha'ti.

' Supranote 81 Alap. 197.
85 Ibid.
86 II importe de mentionner que l'auteur Maximilien Laroche laisse sous-entendre ce

fait lorsqu'il affirme que < les militaires, bras arm6s d'une 61ite dirigeante lettr6e, ne font
qu'appliquer la force quand cette classe se trouve A court d'arguments ). L'auteur Roland Perusse
accentue davantage cette r6alit6 lorsqu'il affirme que dans un discours du 21 d6cembre 1991 (neuf
jours avant le renversement de son gouvemement) Aristide aurait lanc6 un ultimatum A la
bourgeoisie haYtienne en leur disant de partager avec les pauvres sinon ils vont avoir des
probl~mes. Roland Perusse, supra note 73 A lap. 16.

87 Supra note 76 A la p. 2. Monsieur Honorat 6tait pr6sident d'une organisation de
d6fense des droits de la personne dans le pays d6nomm6e Centre haftien des droits et libertis qui
s'est content6 uniquement de recenser les nombreux cas de violations des droits de la personne
qui se sont produits dans le pays. Supra note 68 A lap. 23.
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la nomination de monsieur Marc Bazin A titre de premier ministre (sans president) du
pays. Celui-ci a 6galement d6missionn. suite A la signature de l'Accord de Governors
Island 6tablissant le retour du pr6sident Aristide au pouvoir dans le pays. Le r6gime
s'est alors donn6 un dernier pr6sident provisoire en la personne de MC 'mile Jonassaint
juriste de haute r6putation en HaYti. Pendant ce temps, une campagne de d6nigrement
a d6but6 avec le slogan disant que le pr6sident Aristide ne poss~de pas la capacit6
mentale ainsi que les connaissances th6oriques et acad6miques pour pouvoir diriger le
pays. Encore une autre preuve illustrant la lutte que se livrent les < lettr6s bourgeois
et les < illettr6s pauvres >s8.

Ce qui nous amine A aborder la troisi~me question de l'analyse A savoir : la
s6v6rit6 des mesures 6taient-elles proportionnelles A la situation qui pr~valait au sein du
pays? Non, car l'examen factuel entourant la situation qui a pr6valu en HaYti d6montre
que les mesures adopt6es 6taient disproportionn6es par rapport A la conjoncture socio-
politique du pays. Dans le but de prouver ce fait, nous allons proc6der A l'6tude des
conditions socio-politiques qui r6gnaient dans le pays a cette 6poque. II importe tout
d'abord de mentionner que la totalit6 des actes de violation des droits de la personne
s'est accomplie dans la plus parfaite impunit6. Ceci en raison du fait que plusieurs
autorit6sjudiciaires se taisaient par peur des repr6sailles de l'arm6e, tandis que d'autres
6taient directement impliqu6es dans la perp6tration de ces actes criminels. La conduite
incompr6hensible du pouvoir judiciaire est confort~e par celle des parlementaires qui
recevaient des directives directement de l'arm6e par rapport aux sujets A aborder durant
les d6bats parlementaires. Face aux centaines de cas d'ex6cutions sommaires et de
disparitions forc6es, l'appareil judiciaire ha'tien n'a pratiquement pas W mis en
mouvement en raison de sa corruption89 . La Commission nationale dejustice et v6rit6
mentionne dans son rapport que la population civile avait peur de s'adresser A la police
pour la simple raison que les policiers en conjonction avec l'arm6e circulaient dans les
rues des diff6rentes villes du pays pour ex6cuter tuer ou bastonner les civils9o.

Dans cette m~me logique deviolence, lap6riode s'6chelonnantde 1991 a 1994
constitue la plus sanglante de toute l'histoire d'HaYti car bon nombre de personnes qui
sortiront pour contester la prise du pouvoir par les militaires ne reviendront jamais et
tous les droits non d6rogeables du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques dont HaYti est signataire seront viol6s de fagon syst~matique par les autorit~s
militaires. En effet, parmi les violations commises par les militaires, l'atteinte A la vie
est la plus r6pandue. En effet, les donn~es r~v~lent que les militaires et les chefs de
section qu'ils ont nomm6 circulent partout dans le pays et tirent sur les civils, les
pers~cutent, les battent ou les font disparaitre froidement sans que rien ne soit fait pour

8 Supra note 81 A la p. 196. Selon l'auteur, Maximilien Laroche, la CIA (Central

Intelligence Agency) qui est l'Agence de renseignement am6ricain 6tablie en Haiti aurait dt6
impliqu6 dans cette campagne de d6nigrement politique en laissant planer le doute sur la sant6
mentale d'Aristide. L'auteur Roland Perusse est du meme avis. Supra note 73 A la p. 8.

" Supra note 81 aux pp. 196-199. L'auteur Maximilien Laroche dit m~me dans les cas
d'assassinats spectaculaires de notables hommes politiques tels qu'Antoine Izmezy (un partisan
ayant financ6 la campagne 6lectorale du president Aristide et ardent d6fenseur des opprim6s) et
Guy Malary, tous tr~s impliqu6s dans la vie politique ha'ftienne et surtout les partisans du
mouvement Lavalas (d6luge) cr66 par le pr6sident Aristide. A ces noms Ia Commission dejustice
et de v6rit6 ajoutera celui de Jean-Marie Vincent tout en mentionnant que le fait que le syst~me
judiciaire du pays n'a pratiquement pas boug6.

' Supra note 76 A lap. 4.
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les en emp~cher9l. Des donn~es officielles n'ont pas 6t6 recensres sur ces exactions
mais, selon certains auteurs, des milliers d'HaYtiens auraient 6t6 tugs par le rdgime
militaire A Port-au-Prince, au Cap-HaYtien, aux Cayes et dans d'autres regions du pays92.

Le rapport sugg~re 6galement que les victimes qui n'auraient pas 6 tures dans les rues
le sont dans les h6pitaux ou ils sont attendus par une brigade armre inspectant
minutieusement les blesses pour pouvoir les achever immdiatement dans les enceintes
m~me de l'h6pital. Ceci aurait caus6 une panique g6n~rale aupr~s de la population dont
certains se seraient laissrs mourir A la maison plut6t que d'aller A 1'h6pita 93 .

A. ceci s'ajoute le fait que les arrestations et les detentions arbitraires se
drroulent A tous les jours dans le pays A un rythme effarant par des militaires agissant
en maitre et sans piti6. L'auteur Maximilien Laroche mentionne que les prisons d'HaYti
sont remplies d'individus nourris A la cassave94 et A l'eau sucrre, arr~trs sans motifs
apparents et d~tenus pendant plusieurs mois sans procs 9". Ces constatations nous
amine A dire que l'&tat d'urgence est donc une mrthode employee par les militaires pour
entrer dans les domiciles des civils pour les tuer, les torturer ou les battre
particuli~rement ceux qui se disent ouvertement partisans du president Aristide.

Dans cette m~me optique, toutes les associations du pays ont td abolies sous
le regime militaire carjugres subversives et dangereuses au nouveau rrgime9 6. Partout,
dans les villes et les campagnes, les dirigeants des mouvements associatifs sont
poursuivis et tuds par les militaires et les chefs de section. La Commission nationale de
justice et de vdrit6 affirme dans son rapport que des centaines de chefs d'association ont
&6 tugs durant le regime militaire sans compter ceux qui ont 6t6 tortures97. A ceci
s'ajoute 6galement un nombre consid6rables de femmes qui ont 6t6 viol6es 98.

Enfin, le dernier 616ment qu'il convient de mentionner reside dans les atteintes
rrptres A la libert& d'expression et de presse. Les dirigeants du regime sont clairs lA-
dessus il faut brider la libert6 de presse car elle est subversive. Pour illustrer ce fait, le
premier ministre Jean-Jacques Honorat a dit des joumalistes qu'ils 6taient (( des bons
petits diables et des damnrs menteurs >> quant A Gerard Bissainthe ministre de
l'information, il a carr6ment affirm6 que (( le gouvemement ne tol~rera pas de presse
subversive >>99. Le 3 fdvrier 1992, en violation de l'article 28-1 de la Constitution
d'Haiti"'0 , le gouvemement oblige tous les joumalistes A se munir d'une accreditation
drlivrre par le ministre de l'information pour pouvoir exercer leurs mrtiers faute de

91 Ibid.
92 Ibid. aux pp. 5-6.
9' Ibid. A la p. 5.

94 La cassave est une sorte de galette de manioc dure dont les plus drmunis du pays se
nourrissent pour pouvoir subsister.

95 Supra note 76 la p. 5.
96 Ibid. aux pp. 8-10.
9' Ibid. A la p. 7.
98 Ibid.

99 Ibid. A la p. 9.
I00 M. Manigat, Plaidoyer pour une nouvelle Constitution, Port-au-Prince, Haiti,

Imprimerie Henrie Deschamps, 1995 A la p. 127, art. 28-1. Cette disposition se lit comme suit ((
le journaliste exerce librement sa profession dans Ie cadre de la Loi. Cet exercice ne peut Etre
soumis A aucune autorisation, ni censure, sauf en cas de guerre >.
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quoi ils seront sujets A des sanctions p6nales'0° . Beaucoup de journalistes se feront
refuser cette accr6ditation' 02 et d'autres devront attendre des mois avant de pouvoir
l'obtenir pendant que les crimes commis ne pouvaient etre rapport6s A la vue et aux
oreilles de la communaut6 internationale. Tout ceci nous amine A dire que la s6v6rit6
des mesures 6taient disproportionn6es par rapport A la situation qui pr6valait au sein du
pays car la constatation des faits relat6s en 1'esp~ce r6v~le que tous les droits non
d6rogeables du Pacte et les dispositions de la Diclaration des normes minimales ont t
viol6s.

Ce qui nous amine A aborder la question du caract~re temporaire de l'tat
d'urgence et de l'indemnisation des victimes. En ce qui a trait au caractre temporaire
de l'Ntat d'urgence, il nous est facile de l'6tablir puisque l'tt ha'tien n'ajamais enlev6
l'6tat d'urgence de 1991 A 1994 terrorisant et tuant la population civile. II importe
6galement de mentionner que l'tat d'urgence a 6t6 impos6 de mauvaise foi par les
autorit6s militaires qui ne visaient qu'A asseoir leurs dominations sur la population
ha'tienne. Quant A l'indemnisation des victimes, il s'av6re tout simplement impossible
pour le gouvemement de r6pondre A ce crit&re car, d'une part, l'ttat haitien ne dispose
pas de suffisamment de ressources financi~res pour pouvoir compenser les nombreuses
pertes subies par le peuple haitien durant cette p6riode. D'autre part, la population est
trop effray6e pour pouvoir faire une requite aupr~s de l'ttat en qui elle n'a d'ailleurs
aucune confiance.

Tous ces crimes et ces atrocit6s ont fait en sorte que des milliers d'HaYtiens ont
immigr6 ill6galement aux Etats-Unis dans des petits canots ofi sont entass6s des dizaines
de families. Les auteurs affirment que plus de sept mille HaYtiens auraient 6migr6
d'HaYti vers les Etats-Unis durant la p6riode de C6dras et parmi ce nombre,
approximativement 23 seraient morts etjet6s A la mer durant la travers6e et 100 seraient
morts lorsqu'un bateau rempli auraient 6t6 intercept6 au large des c6tes de Cuba1 3.

VII. CONCLUSION

Les analyses qui ont 6t6 effectu6es au sein de cette 6tude d6montrent A quel
point il est difficile d'assurer le respect des droits de la personne en situation d'urgence
nationale en raison des divergences id6ologiques observ6es parmi les Etats membres de
la communaut6 intemationale. C'est d'ailleurs ces conflits d'int6rats qui auraient W la
cause majeure des nombreuses faiblesses que comportent les diff&ents instruments
intemationaux de protection des droits de la personne. Les d6faillances se sont
concr6tis6es dans la r6alit6 par les nombreux cas de violations que nous entendons tous
les jours au sein des m6dias. A ce niveau, nous pouvons dire que l'HaYti en est
l'exemple parfait, car entre 1991 A 1994 nous avons pu assister A des cas de violations
syst6matiques des droits des individus dans ce pays alors que la communaut6
internationale tardait A r~agir.

A la lumi~re de toutes ces constatations il importe de se demander : que
faudrait-il faire pour assurer le respect minimal des droits de la personne dans les

101 Ainsi les dirigeants de l'arm~e se sont assur6s de brider les membres de la presse et
de les forcer A se d6voiler car beaucoup d'entre eux travaillaient en cachette par peur de
repr6sailles ou de se faire tuer.

102 Les Putchistes ne voulaient pas que les joumalistes aillent r6veler A la communaut6
intemationale les exactions qui se produisaient en Haiti envers la population civile.

103 Supra note 73 aux pp. 26-27.

1999-2000]



322 Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa [Vol 31:2

situations de d6sordres internes? Devrait-on continuer t cr6er des instruments plus
contraignants comme les protocoles ou faire des pressions sur les gouvemements qui
violent les droits de leurs citoyens? A mon avis, sans 8tre la plus parfaite, l'61aboration
des protocoles semblent atre la plus logique dans le contexte actuel car elle impose une
plus grande responsabilit6 aux Etats signataires. De plus, une codification des r~gles du
droit coutumier international en mati~re de protection des droits de la personne et la
promotion de ces r~gles au sein des Etats pourrait 6tre d'excellentes solutions 6galement
car la situation hatienne a permis de voir A quel point les droits de la personne 6taient
un domaine brumeux et inconnu aupr~s de la plupart des citoyens dont les droits sont
r6guli~rement viol6s et qui ne savent pas les recours appropri6s pour se pr6valoir de
leurs droits.

Enfin, le renforcement des pouvoirs des institutions actuelles en mati~re de
protection des droits de la personne ne devrait que les rendre plus efficace car elles ont
d6jA de l'exp6rience dans la protection des droits de lapersonne au niveau international.
Le fait de renforcer leurs pouvoirs et la contraignabilit6 de leurs observations ne vent
pas dire que les ttats vont s'y conformer pour autant, mais ceci fera en sorte que ces
institutions seront prises plus au s~rieux sur la sc~ne internationale.


